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Nous recommandons que le curateur public 
élabore des directives et procédures 
complètes à l’intention des administrateurs 
fiduciaires pour les aider dans leur travail, 
faciliter la formation des nouveaux 
administrateurs fiduciaires et assurer 
l’uniformité des dossiers des clients. 
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Nous recommandons que le curateur public 
modifie et mettre en œuvre la politique de 
placement pour les fonds des clients. 
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Nous recommandons que le curateur public 
mette à niveau ou remplace l’actuel 
système informatisé de gestion des dossiers 
afin qu’il réponde aux besoins des 
utilisateurs. 
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Nous recommandons que le curateur public 
examine sa couverture d’assurance pour 
garantir que les actifs des clients sont 
suffisamment assurés. 
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Nous recommandons que le curateur public 
mette en œuvre un examen régulier de 
supervision des dossiers des clients. 
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Nous recommandons que le curateur public 
mette en œuvre une fonction d’audit 
interne. 
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Nous recommandons que le curateur public 
s’assure que les administrateurs chargés 
des tutelles documentent suffisamment la 
justification de toutes les décisions en 
matière de soins personnels et de soins de 
santé dans le système de gestion des 
dossiers. 
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     *Indique l'état de mise en œuvre vérifié par AGNB en 2022. 
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Nous recommandons que le curateur public 
établisse des buts, des objectifs et des cibles 
mesurables pour ses services, évalue son 
rendement par rapport aux cibles, et rende 
compte publiquement de son rendement. 
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Nous recommandons que le curateur public 
rende accessibles au public tous les états 
financiers audités des fiducies administrées 
par le curateur public. 
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Nous recommandons que le curateur public 
détermine les modifications législatives 
nécessaires pour résoudre ce qui suit, et 
travaille avec le ministère responsable afin 
de les mettre en œuvre : 
• le manque de rapidité pour obtenir 

l’autorisation d’agir à titre de curateur 
public pour un client; 

• la perte de l’autorisation après le décès 
d’un client; 

• les restrictions dans les droits, honoraires 
ou frais pouvant être imposés aux clients; 

• l’administration des biens non réclamés. 
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* 

     *Indique l'état de mise en œuvre vérifié par AGNB en 2022. 
 
 


